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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU VENDREDI 23 JANVIER 2026 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-trois du mois de Janvier, à 19h00, s’est réuni le conseil 

municipal suite à la convocation en date du 19 janvier 2026.  

Etaient présents : Eugène DELAMBRE, Bruno VIENNE, Luc ADAMS, Arnaud BARBET, Bernard 

FIEF, Manuella BERNASINSKI (arrivée à 19h11), Nathalie BISSETTE, Annaëlle VERHAEGHE, 

Anne-Marie BARBIER, Laurent MUCHEMBLED. 

Absents excusés : Magalie BOUTEMY, Catherine ACCART, Benjamin DALLE, Juliette DUNAJSKI, 

Catherine GERARD. 

Procurations :  

Catherine ACCART donne procuration à Bruno VIENNE 

Magalie BOUTEMY donne procuration à Nathalie BISSETTE 

Benjamin DALLE donne procuration à Eugène DELAMBRE 

Juliette DUNAJSKI donne procuration à Arnaud BARBET 

Catherine GERARD donne procuration à Anne-Marie BARBIER 

Secrétaire : Bernard FIEF 

 

Début de séance : 19h07 Séance levée à 20h24 

 

1) Vœux de Monsieur le Maire au conseil municipal 

Monsieur DELAMBRE présente ses meilleurs vœux à l’ensemble du conseil municipal, 

principalement des vœux de bonne santé. 

2) Approbation du compte-rendu de la réunion du vendredi 12 décembre 2025. 

Aucune observation n’est formulée concernant ce compte-rendu. 

3) Panneau d’informations numérique : décision à prendre 

Monsieur DELAMBRE explique que les commissions « communication » et « travaux » se sont 

réunies pour discuter du panneau d’informations numérique. Tous les membres de ces 

commissions sont pour l’installation de ce panneau. Concernant l’emplacement, il serait situé 

entre le parc et la boulangerie. 

Monsieur BARBET informe qu’il a contacté d’autres sociétés qui fournissent des panneaux 

numériques mais qu’il n’a pas reçu tous les devis à ce jour. Il ajoute que la maintenance est 

comprise. Il s’agit de contrat annuel qui n’est pas obligatoire après l’installation du panneau 

et qui est déconseillé par les sociétés avec lesquelles il a échangé. Monsieur BARBET ajoute 

qu’un logiciel sera installé en mairie et que le panneau peut également être alimenté à 

distance via un téléphone. 
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Monsieur DELAMBRE dit qu’il est possible d’être sponsorisé par les banques et les commerces 

locaux. 

Monsieur BARBET explique qu’il faudra choisir la taille du panneau. 

Monsieur FIEF demande s’il n’est pas possible d’installer ce panneau devant la mairie. 

Monsieur BARBET répond que cet endroit n’est pas conseillé car il est proche des feux 

tricolores. Il existe un risque de perte d’attention des automobilistes et il y a aussi un risque 

d’accrochage du panneau par les camions qui se garent sur les emplacements prévus à 

proximité. 

Monsieur DELAMBRE explique que le montant de l’investissement pour l’achat de ce panneau 

est compris entre 20 000€ et 24 000€. 

Monsieur DELAMBRE demande que le conseil vote pour choisir si oui ou non, ce panneau sera 

installé. Il ajoute que quand les autres devis seront arrivés, ils seront présentés au conseil afin 

de choisir un prestataire. 

Madame VERHAEGHE demande ce qui sera diffusé sur ce panneau. 

Monsieur BARBET répond qu’il s’agira de communication de la mairie mais également celle 

des associations. Il ajoute que ce panneau est plutôt simple d’utilisation. 

Madame BISSETTE demande si le matériel n’est pas trop fragile. Réponse, il existe toujours 

une fragilité si le panneau est accroché. 

Le panneau sera plutôt installé en hauteur afin d’éviter les accrochages par les véhicules hauts 

comme les camions. 

Vote :  

Contre : 3 (Anne-Marie BARBIER, Laurent MUCHEMBLED et Catherine GERARD par 

procuration) 

Abstention : 0 

Pour : 12 (Eugène DELAMBRE, Bruno VIENNE, Luc ADAMS, Arnaud BARBET, Bernard FIEF, 

Manuella BERNASINSKI, Nathalie BISSETTE, Annaëlle VERHAEGHE ainsi que Magalie 

BOUTEMY, Catherine ACCART, Benjamin DALLE, Juliette DUNAJSKI par procuration). 

4) Demande de subvention de l’école primaire pour la classe de mer 

Monsieur DELAMBRE donne lecture de la demande de subvention de l’école élémentaire qui 

organise une sortie en classe de mer à Merlimont pour tous les élèves de l’école et qui aura 

lieu du 07 au 09 avril prochains. 

Le coût total de cette sortie est de 21 088€ soit 251€ par élève et comprend le transport, 

l’hébergement et les activités. Les familles participent à hauteur de 100€ par élève. 84 élèves 

sont concernés. 

Monsieur BARBET ne comprend pas le sens de la démarche car les parents ont déjà payé leur 

participation. 
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Madame VERHAEGHE est d’accord avec Monsieur BARBET, elle pense que la démarche a été 

faite à l’envers. Il aurait fallu d’abord demander une subvention à la mairie avant de faire 

payer les parents. Cela aurait pu éventuellement réduire le coût de participation des parents. 

Monsieur DELAMBRE informe qu’il reste 7 602€ sur le compte de la coopérative scolaire. 

Madame VERHAEGHE précise que l’APEEP participe également financièrement à cette sortie. 

Monsieur FIEF dit que si une subvention est toujours accordée pour les sorties scolaires, il faut 

continuer. 

Madame BARBIER pense que l’école doit d’abord connaître le tarif global en comptant tous 

les enfants afin de s’organiser au mieux. 

Monsieur DELAMBRE explique que s’il n’y a pas de participation de la commune, les enfants 

ne pourront pas partir. 

Madame VERHAEGHE demande si la subvention sera accordée pour tous les enfants ou 

seulement pour les bucquoysiens. 

Monsieur DELAMBRE informe qu’il y a 62 élèves bucquoysiens et 22 élèves habitant 

l’extérieur. Il dit qu’il faut accorder la subvention pour tous les enfants. 

Monsieur DELAMBRE attire l’attention d’avoir ces enfants extérieurs au niveau de l’effectif 

des classes. 

Madame BARBIER ajoute que si ces 22 enfants qui résident hors de Bucquoy n’étaient pas 

présents, la commune devrait fermer une classe. 

Il y a deux ans, la participation était de 75€ par élève mais uniquement les élèves 

bucquoysiens. 

Madame BERNASINSKI pense qu’il faudrait mettre 80€ par élève car le coût de la vie 

augmente. 

Monsieur VIENNE explique que même à 75€, la somme globale sera plus importante car tous 

les enfants sont concernés et pas seulement les bucquoysiens. 

Monsieur DELAMBRE propose de voter pour accorder 75€ par élève participant. Tous les 

conseillers sont pour. 

5) Lecture des conseils d’école du 10 novembre 2026 

Lecture du conseil d’école maternelle par Annaëlle 
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Lecture du conseil d’école élémentaire par Annaëlle 
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Madame BISSETTE demande pourquoi 84 élèves sont concernés par la sortie scolaire alors que 

83 élèves sont notés dans les effectifs du conseil d’école du 20 novembre. Madame 

VERHAEGHE lui répond qu’il y a eu un nouvel élève qui s’est inscrit entre temps. 

Madame BERNASINSKI demande si l’exercice PPMS a été fait. Elle explique que les alarmes 

pour le PPMS et pour l’alerte incendie sont deux sonneries différentes. Il existe bien deux 

sonneries différentes. Madame BERNASINSKI demande si Monsieur DELAMBRE est prévenu 

quand les exercices ont lieu et s’il est invité. Monsieur DELAMBRE répond que ce n’est pas le 

cas. 

6) Remplacement de la porte métallique du local technique 

Monsieur DELAMBRE explique que les portes du local technique sont très abîmées et qu’elles 

sont difficile à ouvrir. Il a demandé deux devis pour changer la grande porte mais il en a reçu 

qu’un qui s’élève à 4 475€ HT soit 5 370€ TTC. 

Monsieur DELAMBRE souhaite que le conseil vote pour savoir s’il est d’accord pour changer 

cette porte. 

Monsieur FIEF dit qu’il serait bien d’avoir un volet roulant avec une porte intégrée pour éviter 

d’ouvrir le volet trop souvent. Cependant, il y existe déjà une petite porte qui serait à changer 

également. 

Monsieur DELAMBRE précise que le volet mesure 5m x 4m. S’il demande un devis avec une 

porte intégrée, cela coûtera plus chère. 

Les agents devront fermés le volet systématiquement pour éviter toute intrusion dans le local 

technique dans la journée pendant leur absence. 

Madame BARBIER pense qu’il serait bien de changer la petite porte aussi car elle est dur à 

ouvrir également. Monsieur ADAMS dit que cette solution coûterait moins chère. 
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Monsieur DELAMBRE demandera un devis pour changer les deux portes. Tous les conseillers 

sont pour. 

7) Tarification de la vaisselle cassée ou perdue 

Monsieur DELAMBRE informe que suite à une demande de la trésorerie, il est nécessaire de 

prendre une délibération afin d’appliquer un tarif pour la vaisselle cassée ou perdue qui est 

louée en même temps que la salle des fêtes. 

Il donne lecture des tarifs à appliquer : 

Liste de la Vaisselle Tarif en cas de casse ou de perte 

Verres à eau 19 cl 2,10 € 

Verres à vin 14,5 cl 1,85 € 

Coupes à champagne (provence) 1,80 € 

Flûtes 17cl 2,30 € 

Verre Forum (enfants) 0,76 € 

Assiettes creuses 3,10 € 

Assiettes plates 2,28 € 

Assiettes dessert 1,60 € 

Tasses à café 1,28 € 

Petits saladiers 1,98 € 

Saladiers 2,88 € 

Grands plats ovales 9,90 € 

Sauciers 4,20 € 

Beurriers 4,80 € 

Torpilleurs 11,98 € 

Petits Plats Ovales 6,60 € 

Plats ronds plats 7,80 € 

Plats ronds creux 10,80 € 

Pot à eau 3,70 € 

Plateaux 5,95 € 

Couteaux 0,85 € 

Couteaux à viande 1,38 € 

Fourchettes 0,98 € 

Cuillères 0,38 € 

Petites cuillères 0,25 € 
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Corbeilles à pain 5,90 € 

Service assaisonnement 4,60 € 

Petites louches 3,80 € 

Grandes louches 6,40 € 

Ecumoires 5,20 € 

Plats ronds fleurs 9,80 € 

Couverts salade 5,98 € 

Cuillères à glace 6,80 € 

Ouvre boîtes 1,40 € 

Tires Bouchons 4,80 € 

Epluche légumes 1,60 € 

Grande fourchette à 3 dents 2,80 € 

Grande fourchette à 2 dents 6,90 € 

Passoire 15,00 € 

Cisaille 6,90 € 

Couteau à pains 4,80 € 

Pelle à tarte  3,60 € 

Bac gastro + couvercle 29,00 € 

Cocotte + couvercle 59,00 € 

Grille 7,80 € 

Saladier inox (grand) 8,80 € 

Saladier inox (moyen) 5,80 € 

Poêle 32,50 € 

Grande casserole 20,40 € 

Grosse marmite 59,00 € 

Grosse casserole 32,80 € 

Micro-onde 89,00 € 

Tous les conseillers sont pour l’application de ces tarifs. 

8) Divers 

- Remerciements 

Monsieur DELAMBRE tient à remercier Monsieur Baptiste MARKEY et Monsieur Benoît 

VANDENBOSSCHE pour le déneigement réalisé au début du mois. Il ajoute que ce travail a été 

fait gratuitement. 
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- Décoration de noël 

Monsieur MUCHEMBLED demande si les nouvelles décorations de noël ont été achetées ou 

louées. Monsieur DELAMBRE répond qu’elles ont été achetées car beaucoup ne 

fonctionnaient plus. Monsieur MUCHEMBLED demande quel a été le coût de ces achats. 

Monsieur DELAMBRE répond qu’il y a eu 10 supports de poteau remplacés car ils étaient en 

très mauvais état pour 2 500€, 5 supports supplémentaires ont été achetés pour 1 250€, une 

guirlande a été posée sur la place pour 600€, une autre guirlande a été posée sur la façade de 

la mairie pour 120€ et un sapin de noël a été acheté pour 75€. 

- Village 

Madame BERNASINSKI informe qu’elle a remarqué que certains jeunes roulent de façon 

dangereuse avec un petit véhicule sur la place et dans certaines rues du village. 

Monsieur DELAMBRE dit qu’il faut le prévenir quand cela arrive et prévenir également les 

gendarmes. 

- Véhicules 

Monsieur MUCHEMBLED demande ce qu’il en est du tractopelle car il a constaté qu’il n’était 

plus là. Monsieur DELAMBRE répond que ce véhicule a été retiré pour destruction. Monsieur 

MUCHEMBLED pense que l’on aurait pu avoir son poids en ferraille. Monsieur VIENNE 

explique que le char pour le soulever et l’enlever aurait coûté aussi cher, donc la commune 

n’aurait rien gagné. L’entreprise qui l’a repris pour destruction l’a fait gratuitement. 

Monsieur DELAMBRE explique que l’expertise pour le tracteur était prévue le lundi 19 janvier 

2026 mais qu’elle a été reportée le matin même, à la demande de la société ARTOIS 

MOTOCULTURE, au 19 février prochain. 

Concernant le Berlingo, il fonctionne bien mais Monsieur VIENNE précise qu’il commence à 

moins bien charger. 

En ce qui concerne le Master, il est possible que la boîte de vitesse soit à changer. Monsieur 

DELAMBRE dit que ce véhicule pourrait également être expertisé. 

- Garderie 

Madame BISSETTE explique qu’elle s’est rendue à la garderie ce lundi matin. Elle a constaté 

qu’il y avait 30 enfants présents : 12 maternelles et 18 primaires. Le bâtiment est trop petit, 

trop bruyant et du mobilier est à changer. Les chaises ne sont pas adaptées aux enfants, l’un 

des meubles est dangereux quant il faut refermer les portes et certaines tables sont 

branlantes. Elle demande s’il est possible de racheter du matériel. Monsieur DELAMBRE pense 

qu’il faudrait mettre en place une garderie en maternelle et une garderie en primaire. 

Madame BARBIER dit que dans ce cas, les familles qui ont un enfant en maternelle et un enfant 

en primaire devront déposer leurs enfants à deux endroits différents avant d’aller travailler.  


